
 
 
 
 

 
 

AVIS AUX ETUDIANTS 
(Session de Rattrapage) 

 
 
 
Il est porté à la connaissance des étudiants n'ayant pas validé leurs modules 
qu'ils sont convoqués à la session de rattrapage, conformément au planning 
déjà affiché. 
 
La répartition des étudiants par salle d'examen sera affichée au hall des 
espaces pédagogiques avant le début des épreuves. 
 
Les étudiants sont invités à consulter régulièrement les affichages et à se 
présenter 15 minutes avant le début de l’épreuve munis de leur carte 
d'étudiant ou d'une pièce d'identité. 
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